
Le 16/06/2021 à 10:36, > yohann (par Internet) a écrit :

Bonjour Mr  LACOULOUMERE,

suite à notre échange téléphonique de ce jour je vous confirme que le projet (construc.on

ba.ment stockage materiel et réfec.on toiture existantes) ne concerne que les parcelles 000

YA N°169 (nouveau ba.ement) et 000 YA N°168 (réfec.on toiture existante), tout autres

numéro de parcelles ne sont pas concernées par le projet.

Restant à votre disposi.on.

Bien cordialement

-/-

Yohann Wypiorczyk

+33 6

Le mer. 9 juin 2021 à 14:35, Autorite-environnementale - DREAL Auvergne-Rhône-

Alpes/CIDDAE/AE emis par LACOULOUMERE Paul - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE

<ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr> a écrit :

Bonjour,

le pôle Ae de la DREAL, n'a, sauf erreur de notre part, pas été saisi sur ce dossier (tant en

examen au cas par cas, qu'en avis de l'autorité environnementale). Enfin nous ne

connaissons pas les caractéris.ques techniques du dossier et il convient donc pour la suite

de l'instruc.on de ce dossier que vous vous rapprochiez du service instructeur du permis

de construire.

Pour le pôle Ae,

Cordialement,

Le 09/06/2021 à 14:11, > yohann (par Internet) a écrit :

Bonjour

Je me permet de vous contacter afin de connaitre les suites de la demande de dispence

d'tude d'impact de Mr René BUSSON (pj)

concernant son projet de ba.ment.

Pourriez vous revenir vers moi à ce sujet svp ?

Merci

-/-

Yohann Wyze

+33 6
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